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CORRESPONDANCE DU MOIS 
Lettre de la ministre des affaires municipales et de 
l’habitation Mme Andrée Laforest nous confirmant 
l’aide financière de 673 140 $ pour la construction du 
garage municipal. 
 
MANDATS  COMITÉS 2024 

ADOPTION DU CALENDRIER DES SÉANCES ORDINAIRES DU 
CONSEIL POUR L’ANNÉE 2024 

RÉSOLUTION D’APPUI À UN PROJET ÉOLIEN – ENGAGE-
MENT DES ÉLUS 2021-2025 
 
Les élus municipaux ont pris connaissance des com-
mentaires, des questions, des préoccupations que sus-
citent l’implantation d’éoliennes non seulement sur le 
territoire de la municipalité de Saint-Zéphirin mais 
également sur le territoire de la MRC Nicolet-Yamaska. 
Un Règlement de contrôle intérimaire relatif à l’im-
plantation d’éoliennes sur le territoire de la MRC de 
Nicolet-Yamaska a été adopté lors de la séance des 
maires le 22 novembre 2023. Suite à l’adoption du RCI 
No 2023-08, les personnes habilles à voter voient leur 
pouvoir de prononciation plus limité, voir pratique-
ment nul, concernant l’encadrement éolien sur notre 
territoire. Les élus s’étaient engagés auprès de leurs 
citoyens à les consulter soit dans le cadre de l’adop-
tion d’un règlement encadrant l’implantation d’éo-
lienne, par registre ou par référendum municipal con-
sultatif. Présentement pour être recevable auprès 
d’Hydro-Québec, toute entreprise désirant réaliser un 
projet éolien sur un territoire doit au préalable obtenir 
pour accompagner sa soumission une résolution du 
conseil municipal appuyant son projet. Le conseil se 
doit d’être respectueux envers tous ses citoyens et 
qu’une acceptabilité sociale devra entériner cette ré-
solution d’appui. Donc, les élus aux pouvoirs (2021-
2025) de la municipalité de Saint-Zéphirin-de-Courval 
s’engagent à consulter la population par référendum 
municipal consultatif pour enregistrer leur intérêt ou 
non pour la transmission d’une résolution appuyant 
tout projet éolien sur son territoire. Ce référendum 
consultatif soit précédé d’une période d’information 
et de délibération qui permettra à tous d’exposer et 
d’évaluer les effets sociaux, économiques et environ-
nementaux du projet. Ce référendum consultatif res-
pectera le cadre défini par la Loi sur les élections et les 
référendums municipaux. 
 
ADOPTION DES COMPTES À PAYER ET DES SALAIRES 
PAYÉS  POUR LE MOIS   
La liste des comptes à payer et des salaires à payer 

pour le mois de novembre 2023 s’élève à un montant 

de 408 884.76 $.  
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Voici les réponses aux questions posées lors des deux périodes de question de la séance du 4 décembre 2023. 
Veuillez prendre note que tous les commentaires et les préambules avant la question n’ont pas été notés, seules 
les questions sont notées.  
 
Q : À la question du mois de novembre dernier « Est-ce que les conseillers et conseillères vont accepter le RCI »? 
Suite à la séance du conseil de novembre dernier les conseillers ont statué à l’unanimité que le conseil de la munici-
palité de Saint-Zéphirin n’entérine pas le Règlement de contrôle intérimaire (RCI) de la MRC concernant l’encadre-
ment des éoliennes sur le territoire de la MRC de Nicolet-Yamaska. R : C’est le conseiller Yvan Fréchette maire sup-
pléant qui a participé aux délibérations lors de la séance des maires.   

 

Q : Quelle sera les intentions de la municipalité suite à cette décision du vote rendu le 22 novembre dernier par ap-
port au RCI au conseil des maires? R : Il y a un point à l’ordre du jour et notre décision sera transmise à ce mo-
ment. 

 
Q : Comment le conseil tiendra compte du nombre de personnes habiles à voter qui ne veuillent pas d’éolienne 
suite à la question donnée à la question numéro 7 du mois dernier ? R : Lors de la compilation des votes selon la 
participation des personnes habiles à voter. La démocratie est un système politique qui permet aux électeurs de 
voter et le résultat à la fin des suffrages déterminera la prise de décision des élus en fonction des résultats. 

 

Q : Est-ce que vous allez éventuellement procéder par un référendum dans notre municipalité à savoir si oui ou non 
les citoyens veulent ou non avoir des éoliennes ? R : Il y a un point à l’ordre du jour concernant votre question. Sui-
vant l’adoption de la résolution, un communiqué sera publié dans le bulletin municipal de janvier 2024. 

 
Q : Pourquoi nos questions sont légèrement modifiées en ajoutant, en soulignant, nos mots, nos paroles ? R : Je 
veux vous rappeler que les questions sont retranscrites telles qu’elles ont été posées et nous tenons à préciser 
que ce ne sont pas des mots que nous avons ajoutés. De plus, dans les réponses que je vous transmets j’ai tout à 
fait le droit de mettre de l’emphase sur certains mots pour la compréhension du texte.  
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Une autre année qui s’achève et, YES !, nous sommes encore là, vous comme nous !  
 
Pour commencer quelques mots de notre soirée Cartes, Train Mexicain et Pizza du 11 novembre 2023. Un événe-
ment «à la bonne franquette» calme et serein. Nous étions peu nombreux, environ une trentaine, mais nous 
étions tous heureux d’être là. Merci une fois encore à Karine et à son équipe qui nous a cuisiné de délicieuses piz-
zas directement de notre casse-croûte municipal ! 
 
Notre prochain rendez-vous sera samedi, le 20 janvier 2024 (déjà !), à 18h30, pour un bon souper et une soirée 
dansante. Pour la modique somme de 35 $, nous vous offrirons de bien belles surprises. Réservez votre place au-
près des gens de votre conseil d’administration du Club FADOQ de St-Zéphirin. 
 
Avant de terminer, nous désirons souhaiter un joyeux anniversaire à nos membres nés au mois de décembre, 
soit…  

Michel Plourde 
Martin Gamelin 

Diane Côté (notre épicière préférée !) 
 
Que cela soit une belle occasion pour vous de souligner une autre victoire de la vie ! Bon anniversaire ! 
 
Nous désirons aussi en profiter pour souhaiter à tous un très joyeux temps des Fêtes ! Que ce temps soit celui de 
l’amour, de la paix et de la joie pour chacune d’entre vous auprès des gens que vous aimez !   À bientôt ! 
  

Votre Conseil d’administration du club FADOQ-St-Zéphirin   
Yvan, André, Chantal, France, Josée, Gaston et Gisèle   

Q : Pourquoi que le nom de Mme Beaulieu avait été nommé dans une des réponses parce que ça n’a jamais eu lieu 
auparavant ? R : Les séances du conseil sont publiques, il m’est donc permis de nommer mes interlocuteurs et je 
jugeais à propos de nommer mon interlocutrice vu la question soulevée. 

 
Q : On demande si tous les terrains sont vendus? R : Oui ils sont tous vendus. 

Q : Pourquoi la rue des Capucines n’est pas déneigée ? R : Cette rue est déneigée et elle est incluse dans le devis 
d’ouverture des chemins d’hiver pour la saison 2023-2024. Il faut prendre en considération que les routes munici-
pales menant à des axes provinciales, les rues entourant les hôpitaux, les écoles et les services prioritaires sont 
priorisées lors de l’ouverture. Par la suite les rues des quartiers résidentiels. Nous vérifierons auprès de notre en-
trepreneur l’heure de passage lors de la première tombée de neige.   

 
Q : Est-ce que les questions sont enregistrées ? R : Oui et toutes les séances sont enregistrées. En janvier les élus 
statueront sur la possibilité de diffuser l’audio des séances sur notre site web.  
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ANNULATION DE LA VACCINATION  
 
Message du CIUSS MCQ : Dans le 
contexte d’une nouvelle grève de 
la FIQ et le Front commun, nous 
sommes dans l'obligation d'annu-
ler la clinique de vaccination mo-
bile dans votre municipalité, Saint-Zéphirin-de-
Courval, qui avait lieu le 14 décembre prochain. 
Les dernières grèves ont causé un important ralentisse-
ment de nos activités et nous devons concentrer nos 
effectifs sur nos milieux vulnérables afin de les protéger 
adéquatement.  
   
La vaccination demeure offerte avec rendez-vous dans 
nos 7 points de service locaux. Pour connaître leurs coor-
données, cliquez sur points de service locaux. Vous pou-
vez prendre votre rendez-vous en ligne via le portail Clic 
Santé ou par téléphone au 1 877-644-4545 (lundi au ven-
dredi de 8 h à 18 h 30 ou les fins de se-
maine et les jours fériés de 8 h à 16 h).   

https://ciusssmcq.ca/soins-et-services/soins-et-services-offerts/rendez-vous-et-consultations/vaccination/#coordonnees-points-de-service-locaux-vaccination
https://portal3.clicsante.ca/
https://portal3.clicsante.ca/
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La Corporation de Développement Communautaire est un regroupement d’organismes multisectoriels qui sou-
tient le développement communautaire et social de la MRC de Nicolet-Yamaska. Nous favorisons la concertation 
entre les organismes communautaires autonomes par une vie associative proche de nos membres. Nous regrou-
pons des organisations reconnues dont les actions, les activités et les services se déploient pour l’ensemble du 
territoire.  
De plus, nous travaillons à créer et à maintenir les organismes communautaires répondant aux besoins du terri-
toire. Notamment, nous sommes un lieu d’incubation de nouveaux projets communautaire. Aussi, l’un de nos 
principaux mandats est de représenter nos membres dans différentes instances des milieux communautaires, so-
cioéconomiques ou politiques. Nos secteurs de représentation sont multiples : personnes immigrantes, familles, 
logement, sécurité alimentaire, santé et services sociaux, développement social et économique, etc.  
Également, nous représentons plus de 34 membres composés de plus de 150 intervenants qualifiés et couvrant 
16 municipalités de la MRC Nicolet-Yamaska. Nos membres (organismes communautaires) offrent de multiples 
services adaptés à la population. Par exemple, l’éducation à la sexualité et l’identité de genre, l’hébergement, la 
jeunesse, la prévention de la violence, la santé physique, la santé mentale, etc.   
Notre mission est de regrouper sur le territoire des organisations communautaires intéressées à promouvoir leurs 
intérêts sociaux et économiques et ainsi participer au développement de la collectivité. De ce fait, nous appuyons 
et nous soutenons les organisations dans leurs actions et nous favorisons la mise en commun des différents ser-
vices offerts à la population. 
Pour en apprendre davantage à notre sujet et pour connaître les différents organismes communautaires du terri-

toire, consultez le répertoire de nos membres à www.cdcnicolet-yamaska.ca. Vous pouvez également nous suivre 

sur Facebook et sur Instagram pour être à l’affût de nos dernières actualités ainsi que toutes les activités de notre 

corporation et de nos membres.  
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Chers producteurs agricoles, 
 
À la suite d’une modification au Règlement sur la récupération et la valorisation de produits par les entreprises 
(RRVPE) qu’a effectuée le ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la 
Faune et des Parcs (MELCCFP), les fabricants d’aliments pour animaux doivent dorénavant assurer l’application 
d’un programme de récupération et de valorisation des sacs et contenants à vocation agricole, et ce, dès le 
1er juillet 2023. Cette modification s’inscrit dans le contexte de la Responsabilité élargie des producteurs (REP).   
 
AgriRÉCUP est un organisme sans but lucratif qui gère déjà plusieurs programmes de récupération dans le sec-
teur agricole. Nous possédons une expertise dans l’interprétation et l’application des obligations réglementaires 
environnementales. Afin de satisfaire aux exigences du nouveau règlement, notre entreprise collabore avec 
AgriRÉCUP dans le développement d’un programme de récupération spécifique aux sacs et contenants à usage 
agricole.  
 
Le déploiement de ce programme de collecte aura un impact sur les producteurs agricoles. En effet, les coûts as-
sociés à la gestion de ce programme seront éventuellement intégrés sous forme d’écofrais au coût de chaque sac 
de moulée vendu au Québec. Ces écofrais permettront le financement, entre autres, des aspects suivants du pro-
gramme : logistique, approvisionnement en sacs de collecte, transport, valorisation énergétique des déchets, etc. 
 
L’application de ces écofrais débutera le 1er octobre 2023.  
 
Tableau des écofrais 

 

Notre entreprise versera à AgriRÉCUP les écofrais perçus. AgriRÉCUP les utilisera afin de couvrir ses coûts reliés à 
la gestion du programme. 
 
Notez que le programme prévoit, pour janvier 2024, la mise en place de points de dépôt pour la collecte des sacs 
à récupérer. Dès le 1er octobre 2023, des sacs de collecte à l’effigie d’AgriRÉCUP seront mis à la disposition des 
producteurs agricoles afin de leur permettre d’accumuler et d’entreposer temporairement les sacs utilisés.  
 
Veuillez noter que nous sommes conscients de l’impact que cette nouvelle réglementation aura sur vos pratiques 
de gestions des déchets, comme le fait de rapporter les sacs de collecte aux points de dépôt désignés. Nous vous 
remercions de votre collaboration. 
 
Si vous avez des questions relatives aux exigences du programme, veuillez visiter www.agrirecup.ca. 
 

Pour obtenir plus d’information : 
Jean-Michel Laroche, Directeur ruminant et Avicole, 450-783-6491 poste 7036 

Format Écofrais 

45 kg ou moins 0,31 $ 

46 à 500 kg 1,61 $ 

501 à 1 000 kg 3,23 $ 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/Q-2,%20r.%20%2040.1%2040,1
https://www.recyc-quebec.gouv.qc.ca/sites/default/files/documents/fiche-info-rep.pdf
http://www.agrirecup.ca/
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